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CURSUS DIPLÔMANT (à partir du CE1 / 7 ans)
Un cycle est une période qui permet la réalisation d’objectifs de formation.
L’organisation en cycles respecte le développement de l’enfant.

1er CYCLE :
  Développer son goût et sa motivation pour la musique, en lui apportant les premiers 

repères d’une culture la plus ouverte possible.
 les élèves issus du « parcours Éveil/Initiation » ; les élèves débutants à partir de 7 ans 

et les adolescents ; les élèves débutants adultes dans la mesure des places disponibles.
 Entre 2h et 4h hebdomadaires / durée du cycle : 3 et 5 ans.

• Pratiques d’ensemble accessibles dès la première année, obligatoire dès la troisième année.
• Formation musicale (incluant pratique vocale).
• Instrument cours individuel et/ou par petit groupe de 2 ou 3 élèves.

2e  CYCLE :
  Développer des connaissances artistiques et musicales, ouverture culturelle  

en abordant différents répertoires et en approchant des esthétiques diverses.
 Elèves issus du 1er cycle, élèves ayant déjà suivi une formation dans un autre établissement 

agréé ou non après un test de niveau.
 Entre 3h et 4h hebdomadaires / durée du cycle : 3 et 5 ans.

• Pratiques d’ensemble à choisir en accord avec les professeurs.
  orchestres à cordes, orchestres à vents, chœurs...
• Formation musicale.
• Instrument cours individuel et/ou par petit groupe de 2 ou 3 élèves.

PARCOURS ÉVEIL / INITIATION (à partir de 5 ans)
Mise en relation du corps avec le monde sonore, le mouvement et l’espace.

 Développer la curiosité, l’expression et l’imaginaire de l’enfant, 
former son oreille, mettre en place des repères sur le monde des sons 
pour aborder par la suite des activités musicales, vocales ou instrumentales.

ÉVEIL MUSICAL :
 Enfants de Grande Section / 5 ans.

Découverte de la musique par un travail rythmique, corporel spatial et d’écoutes musicales. 
Un aperçu d’un panel d’instruments leur sera proposé, qui pourra être complété 
par un intervenant extérieur.

INITIATION MUSICALE :
 Enfants de CP / 6 ans.

Familiarisation avec les instruments afin d’effectuer en fin d’année un choix motivé. 
Les enfants seront sensibilisés à différentes notions musicales et aux familles d’instruments.

MUSIQUE

  



DISCIPLINES ENSEIGNÉES

Alto      Hautbois
Batterie      Musique électronique
Basse électrique     Percussions
Basson      Piano : classique, jazz, d’accompagnement
Clarinette      Pratiques collectives
Clavecin      Saxophone
Contrebasse     Trombone
Cor      Trompette
Cornemuse     Tuba
Euphonium     Vielle
Flûte traversière     Violon
Guitare : classique, électrique    Violoncelle

Voix : chant lyrique, chant traditionnel, ateliers chansons ados et adultes.
Pratiques collectives : orchestres à cordes, orchestres à vents, chœur...

ESTHÉTIQUES

Le conservatoire propose des pratiques d’ensembles de types orchestre, musique de chambre, 
choeurs, ensembles instrumentaux, ateliers... dans les domaines : classique, jazz, 
musiques traditionnelles, musiques anciennes et musiques actuelles.

3e CYCLE COURT :
  Compléter sa formation à la pratique en amateur en développant les outils d’une réflexion 

générale, conduire de manière autonome un projet artistique personnel, aller au-devant de 
nouvelles pratiques.

 Elèves issus du 2e cycle ou ayant suivi une formation dans un autre établissement agréé  
ou non après test de niveau ; élèves qui n’auraient pas encore opté entre une orientation 
en amateur ou un 3e cycle d’enseignement professionnel initial.

 Entre 3h et 5h hebdomadaires / durée du cycle : 2 à 4 ans.
• Pratiques d’ensemble.
• Formation musicale.
• Instrument.

3e CYCLE LONG À VOCATION PRÉ-PROFESSIONNELLE :
  Acquérir des connaissances et des compétences et ainsi prétendre à une poursuite 

d’études dans l’enseignement supérieur menant à un métier du domaine musical.
 Elèves ayant validé un Brevet d’Etudes Musicales (mention bien ou très bien) 

de fin de 2e cycle complet, quelle que soit l’esthétique (classique, jazz, trad...).
Concours d’entrée avec programme instrumental et entretien avec le jury.

 750h minimum réparties sur une période de 2 à 4 ans. 
Enseignement dispensé en 6 unités de valeur (UV) obligatoires.
DEM : ce diplôme permet l’accès aux études supérieures.

PARCOURS ADULTES (NON DIPLÔMANT) :
 Adultes débutants ou souhaitant poursuivre une formation acquise, voire renouer  

avec une pratique musicale antérieure.
Admission en fonction des places disponibles dans les classes demandées.
Entretien préalable et éventuellement test instrumental.

 Une pratique d’ensemble, un enseignement instrumental et possibilité d’un cours de formation 
musicale.

  



ART DRAMATIQUE
ÉVEIL / INITIATION (à partir de 9 ans)

ÉVEIL : Enfants entre 9 et 12 ans, débutants ou ayant une approche du théâtre / 1 cours 
hebdomadaire d’ 1 heure.

INITIATION : Jeunes adolescents entre 11 et 14 ans. Ce cours a pour mission de faire  
de ces élèves des spectateurs avertis et des artistes amateurs / 1 cours hebdomadaire de 1h30.

CURSUS DIPLÔMANT (à partir de 14 ans)

1er CYCLE : Cycle de détermination
  Période au cours de laquelle le jeune comédien va découvrir l’art théâtral, ses enjeux et son 

répertoire à travers un travail de diction, respiration et connaissance de l’espace scénique.
 Accessible dès 14 ans, y compris aux débutants.
 3h hebdomadaires / durée du cycle : 2 et 3 ans.

• Cours d’interprétation.
• Cours de répertoire à travers les âges.

2e CYCLE : Enseignement des bases
  En continuant le travail vocal et corporel proposé dès le cycle 1 ainsi que le travail de 

découverte du répertoire théâtral, acquisition des bases d’une culture théâtrale avec une 
approche de l’écriture.

 Elèves issus du 1er cycle et à partir de 15 ans pour les élèves ayant déjà eu une approche 
du théâtre après audition d’entrée.

 4h30 hebdomadaires minimum / durée du cycle : 3 et 5 ans.
• Cours d’interprétation.
• Cours de répertoire à travers les âges / atelier de création.

3e CYCLE COURT : Approfondissement des acquis
 Elèves issus du 2e cycle ayant validé l’ UV « scène » ou ayant suivi une formation 

dans un autre établissement après audition d’entrée.
 6h hebdomadaires.

A la clé, présentation d’un projet personnel : 30 min de présentation et 30 min d ‘échange avec le jury 
pour l’obtention du C.E.T. (Certificat d’Etudes Théâtrales).

PARCOURS AMATEURS (NON DIPLÔMANT) :
Pour tous les amateurs souhaitant s’essayer au théâtre avec exigence et qui envisagent de se situer 
dans une démarche artistique au-delà du loisir et du divertissement.

CHAM (CLASSE À HORAIRES AMÉNAGÉS MUSIQUE) : 
PRIMAIRE ET COLLÈGE

  Enseignement renforcé en musique à destination des élèves qui manifestent  
une motivation particulière. Cette formation musicale est répartie  
sur le temps scolaire dont une demi-journée au Conservatoire. Les élèves suivent  
par ailleurs l’ensemble des programmes de l’Éducation nationale.

  les élèves inscrits à l’école Rostand-Wallon de Montluçon dès le CE1 et les élèves inscrits 
au collège Jules-Ferry de Montluçon dès la 6e.
• Education musicale générale et technique.
• Chant choral.
• Instrument.
• Formation musicale.
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